


​Points clés :​

​●​ ​L’axe des ordonnés est en base 100 c'est-à-dire que pour 2005, les montants des aides publiques,​
​du PIB et des aides sociales ont été ramenés à une valeur de 100. Puis pour les autres années, on​
​exprime toutes les autres valeurs par rapport à cette référence, afin de comparer facilement leurs​
​évolutions.​

​●​ ​Par exemple en 2016, par rapport à 2005 :​
​○​ ​Le montant aides publiques aux entreprises a augmenté de 100% (multiplié par 2)​
​○​ ​Celui du PIB a augmenté de 35%​
​○​ ​Celui des aides sociales de 25%​





​Points clés :​

​●​ ​En 2023, le premier poste de dépense de l'Etat est les aides publiques aux entreprises, loin devant​
​l’école par exemple.​





​Points clés :​

​●​​Rachat d’actions​​: c’est une opération par laquelle​​une entreprise rachète ses propres actions sur le​
​marché. Une fois le rachat effectué, une entreprise peut utiliser les actions acquises de deux​
​manières.​

​○​​Elle peut tout d’abord les annuler, ce qui a pour effet d’augmenter le prix des autres actions​
​(pour un même montant de dividende chaque action rapportera plus)​

​○​​Elle peut également les offrir ou les attribuer à ses salariés et dirigeants, par exemple dans le​
​cadre d’un plan d’actionnariat salarié​

​●​ ​En 2023 Macron a dénoncé le « cynisme » de certaines « grandes entreprises » qui profitent « de​
​leurs revenus tellement exceptionnels qu'ils en arrivent à utiliser cet argent pour racheter leurs​
​propres actions ».​





​Points clés :​

​●​ ​Les chiffres du graphique sont de 2023.​

​●​ ​En 2024, l'État a detecté 20 milliards d’€ de fraudes fiscales et en a récupéré 13.​

​●​ ​La fraude aux remboursements maladie concernant essentiellement les professionnels de santé​

​●​ ​Les 4 milliards de fraudes aux prestations sociales sont à mettre au regard des 10 milliards d’€​
​économisés tous les ans du fait du non recours à ces aides par les personnes qui y ont pourtant​
​droit :​

​○​ ​C’est 34% de non recours pour le RSA, soit 3 milliards /an​
​○​ ​50% pour le minimum vieillesse soit 1 milliard /an​
​○​ ​30% pour l’assurance chômage, etc.​





​Points clés :​

​●​ ​L’échelle est zoomée sur la partie à droite pour constater l’évolution pour une faible partie de la​
​population​

​●​ ​Le système fiscal dans son ensemble est assez peu progressif : 46% pour les plus modestes et​
​jusqu’à 54% au maximum pour les plus riches (loin du mythe de “c’est Nicolas qui paie”)​

​●​ ​En France, à partir des 0,1% des plus riches, le taux effectif d’imposition diminue pour atteindre​
​26% soit près de deux fois moins que le reste de la population​

​●​ ​Cet effet n’est pas spécifique à la France, on l’observe également dans d’autres pays comme les​
​Pays-Bas ou les Etats-Unis​

​●​ ​Le niveau de vie moyen / mois a été ajouté pour les premiers déciles. Source : Insee 2023​

​●​ ​Le niveau de vie correspond au revenu d’un individu (salaires, prestations sociales, dividendes etc.)​
​après prélèvements obligatoires (impôts et cotisations sociales)​



​Taux de taxation effectif des revenus économiques en 2011​



​Points clés :​

​●​ ​Il s’agit du même graphique que le précédent (attention les données sont moins récentes) mais qui​
​présente la répartition des différents impôts, taxes et cotisations​

​●​ ​Pour les classes populaires et moyennes, les prélèvements obligatoires principaux sont :​
​○​ ​les cotisations sociales​
​○​ ​les impôts sur la consommation (TVA, …)​
​○​ ​les impôt sur le revenu et la CSG​

​●​ ​Pour les 1% des plus riches, les prélèvements obligatoires principaux sont :​
​○​ ​les impôts sur le capital (impôt sur les sociétés, taxe foncière, IFI, droits de succession)​
​○​ ​l’impôt sur le revenu et la CSG​
​○​ ​les impôts sur la consommation (TVA, …)​
​○​ ​les cotisations sociales​





​Points clés :​

​●​ ​Le taux d’imposition réel des plus gros héritages (13 millions d’€) est au maximum de 10%​
​●​ ​Ce taux aurait dû être en théorie de 30%. Cela s’explique par différente exemptions :​

​○​ ​Assurances-vie​
​○​ ​Donations du vivant (dans la limite de 100 000€ par parent tous les 15 ans)​
​○​ ​Pacte Dutreil : une partie du patrimoine professionnel est exemptée​

​Barème de taxation en ligne direct en France :​

​- Une personne ayant 300 000€ de patrimoine et​
​3 enfants paiera 0€ de droits de succession​
​- Une personne ayant 1 000 000€ de patrimoine et​
​2 enfants paiera 15,6% de droits de succession​

​●​ ​460 milliards d’€ : c’est la fortune totale que les 25 milliardaires français de + de 70 ans​
​transmettront à leurs héritier.es d’ici à 2050​





​Points clés :​

​●​ ​Il est question ici de patrimoine et pas de revenus​

​●​ ​Il y a eu une baisse en 2025 liée à la baisse des actions​
​LVMH, mais les 500 plus grosses fortunes françaises ont​
​continué à augmenter en 2025​





​Points clés :​

​●​ ​Les 10% les plus riches reçoivent 35% des revenus​
​●​ ​Les 40% “intermédiaires” reçoivent 45% des revenus​
​●​ ​Les 50% les plus pauvres reçoivent 20% des revenus​

​●​ ​Depuis les années 1980, les 10% les plus riches augmentent d’avantages leurs revenus que le​
​reste de la population​


